
Existe-t-il un interlocuteur dédié au sein du CCSS pour les
employeurs ?

Réponse courte

Il n’existe pas systématiquement d’interlocuteur dédié au sein du CCSS pour chaque employeur. Le traitement des

demandes s’effectue principalement par une équipe d’agents spécialisés, selon la nature des dossiers.

Un agent référent peut être désigné par le CCSS pour les grandes entreprises ou en cas de situations complexes,

généralement sur demande motivée de l’employeur ou en raison du volume d’activité. Cette désignation reste à

l’appréciation du CCSS et n’est pas un droit automatique.

Pour les questions courantes, les employeurs sont invités à utiliser les canaux de contact habituels (téléphone,

courriel, MyGuichet.lu) et à centraliser les échanges via un interlocuteur interne unique.

Définition

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est l’organisme public chargé de la gestion centralisée des

affiliations, déclarations et cotisations sociales des employeurs et salariés au Luxembourg. Il assure la collecte

des cotisations pour l’assurance maladie, l’assurance pension, l’assurance accident et l’assurance dépendance,

conformément à la législation luxembourgeoise.

Le CCSS vise à garantir la bonne application des obligations sociales des employeurs, en assurant la traçabilité

des démarches et la conformité des déclarations. Il met à disposition des employeurs un service d’assistance,

mais n’attribue pas systématiquement un gestionnaire individuel à chaque entreprise.

Conditions d’exercice

L’accès à un interlocuteur dédié au sein du CCSS n’est pas un droit pour chaque employeur. Le traitement des

demandes s’effectue principalement par une équipe d’agents spécialisés, selon la nature des dossiers (affiliation,

déclaration de salaire, rectification de cotisations, etc.).

Pour les entreprises de grande taille, ou en cas de situations complexes (restructurations, contrôles, régularisations

importantes), le CCSS peut désigner un agent référent. Cette désignation relève de l’appréciation du CCSS,

généralement sur demande motivée de l’employeur ou en raison du volume d’activité.

Le respect de l’égalité de traitement entre employeurs est garanti par le CCSS, qui doit assurer un service équitable

et conforme à la réglementation.
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Modalités pratiques

Les employeurs peuvent contacter le CCSS par téléphone, courriel, courrier postal ou via le portail sécurisé

MyGuichet.lu. Les demandes sont orientées vers le service compétent en fonction de leur objet.

Pour les questions courantes, il est recommandé d’utiliser les formulaires en ligne ou de consulter la documentation

officielle du CCSS. En cas de dossier complexe, un rendez-vous avec un agent peut être sollicité. La désignation

d’un interlocuteur dédié intervient principalement pour les situations nécessitant un suivi particulier.

Les employeurs doivent veiller à la mise à jour régulière de leurs coordonnées et à la transmission rapide de toute

information susceptible d’impacter la gestion de leur dossier, conformément aux obligations de traçabilité et de

transparence.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de centraliser les échanges avec le CCSS via un interlocuteur interne unique, afin

d’assurer la cohérence des informations transmises et la traçabilité des démarches.

En cas de besoin d’un suivi personnalisé, il convient d’adresser une demande écrite et motivée au CCSS, en

exposant la nature et la complexité du dossier. Il est recommandé de conserver un historique précis des échanges

avec le CCSS pour faciliter le traitement des demandes ultérieures.

Les employeurs doivent respecter les principes d’égalité de traitement et de confidentialité dans leurs échanges avec

le CCSS, et s’assurer que toute intervention humaine soit documentée conformément aux exigences légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 416 à 423 CSS Organisation, missions et fonctionnement du CCSS

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

En cas de difficultés persistantes ou d’absence de réponse du CCSS, il est possible de saisir la Commission de médiation de la

sécurité sociale, qui peut intervenir pour faciliter la résolution des litiges entre employeurs et le CCSS. Il est important de documenter

toutes les démarches entreprises afin de garantir la traçabilité et la conformité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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